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ce peut remplacer la charité chrétienne 
Ainsi chez les premiers chrétiens, telle était la 

vertu de leur charité mutuelle, qu'il n'était point 
rare de Yoir le* plus riches se dépouiller de leur 
patrimoine en faveur des pauvres; aussi l'indigence 
n'élait-elle point connue parmi eux (22). Aux dia- 
cres, dont l'ordre avait été spécialement institué à 
cette fin, les Apôtres avaient confié la distribution 
quoiidiennedes aumônes; et saint Paul lui-même, 
quoique absorbé par une sollicitude qui embras- 
sait voûtes les Eglises, n'hésitait pas à entreprendre 
de pénibles voyages pour aller en personne porter 
des secours aux chrétiens indigents. 

Des secours du même genre étaient spontanément 
offerts par les fidèles dans chacune de leurs assem- 
blées ; ce que Tertulien appelle les dépôts de la 
piété, parce qu'on les employait d entretenir et à 
tnhumer les personnes indigentes, les orphelins 
pauvres des deux sexes, les domestiques âgés, les 
victimes du naufrage (23). — Voilà comment 
peu à peu s'est formé ce patrimoine, que l'Eglise a 
toujours gardé avec un soin religieux comme le 
bien propre de la famille des pauvres. Elle est allée 
jusqu'à assurer des secours aux malheureux, en 
leur épargnant l'humiliation de tendre la main. 
Car cette commune mère des riches et des pauvres, 
profitant des merveilleux élans de charité qu'elle 
avait partout provoqués fonda des sociétés reli- 
gieuses et une foule d'autres institutions utiles, 
qui ne devaient laisser sans soulagement à peu 
près aucun genre de misère. 

11 est, sans doute, un certain nombre d'hommes 
aujourd'hui qui.fidèles écho des païens d'autrefois, 
en viennent jusqu'à se faire même d'une charité 
aussi merveilleuse une arme pour attaquer l'Eglise; 
et l'on a vu une bienfaisance établie par les lois 
civiles se substituer à la charité chrétienne ; mais 
cette charité, qui se voue tout entière et sans 
arrière-pensée à l'utilité du prochain, ne peut être 
suppléée par aucune industrie humaine. L'Eglise 
seule possède cette vertu, parce qu'on ne la puise 
que dans le Cœur sacré de Jésus-Christ, et que 
c'est errer loin de Jésus-Christ que d'être éloigné 
de son Eglise. 

Toutefois, il n'est pas douteux que pour obtenir 
le résultat voulu, il ne faille de plus recourir aux 
moyens humains. Ainsi tous ceux que la cause 
regarde doivent viser au même but et travailler de 
concert chacun dans sa sphère. 11 y a là comme une 
image de la Providence gouvernant le monde; car 
nous voyons d'ordinaire que les faits et les événe- 
ments qui dépendent de causes diverses sont la 
résultante de leur action commune. 

L'intervention do l'Etat 
Or, quelle part d'action et de remède sommes- 

nous en droit d'attendre de l'Etat ? Disons d'abord 
que par l'Etat nous entendons ici non point tel 
gouvernement établi chez tel peuple en particulier, 
mais tout gouvernement qui répond aux préceptes 
de la raison naturelle et des enseignements divins, 
enseignements que Nous avcn3 exposés Notis- 
même spécialement dans Nos Lettres Encycliques 
sur la constitution chrétienne des sociétés. 

Ce qu'on demande d'abord aux gouvernants, 
c'est un concours d'ordre général, qui consiste dans 
l'économie tout entière des lois et des institutions ; 
Nous voulons dire qu'ils doivent faire un sorte 
que, de l'organisation même et du gouvernement 
ce la société, découle spontanément et sans effort 
la prospérité tant publique que privée. 

Tel est en effet l'office de la prudence civile et 
le devoir propre de tous ceux qui gouvernent. Or, 
ce qui fait une nation prospère, c'est la probité des 
mœurs, des familles fondées sur des bases d'ordre 
et de moralité, la pratique de la religion et le res- 
pect de la justice, une imposition modérée et une 
répartition équitable des charges publiques, le 
progrès de l'industrie et du commerce, une agri- 
culture florissante et d'autres éléments, s'il en est, 
du même genre, toutes chosas que l'on ne peut 
porter plus haut sans faire monter d'autant la vie 
étTë nônheur des citoyens. De même donc, que, 
par tous ces moyens, l'Etat peut se rendre utile 
aux autres classes, de même il peut grandement 
améliorer le sort de la classe ouvrière; et cela dans 
toute la rigueur de son droit et sans avoir à re- 
douter le reproche d'ingérence; car, en vertu mê- 
me de son office, l'Etat doit servir l'intérêt com- 
mun. Et 11 est évident que plus se multiplieront 
les avantages résultant de cette action d'ordre gé- 
néral, et moins on aura besoin de recourir à d'au- 
tres expédients pour remédier à la condition des 
travailleurs. 

L'Etat et les Ouvriers 
Mais voici une autre considération qui atteint 

plus profondément encore notre sujet. La raison 
formelle de toute société est une et commune à 
tous ses membres, grands et petits. Les pauvres, 
au même titre que les riches, sont de par le droit 
naturel des citoyens, c'est-à-dire du nombre des 
parties vivantes dont se compose, par l'intermé- 
diaire des familles, le corps entier de la nation, 
pour ne pas dire qu'en toutes les cités, ils sont le 
grand nombre. Comme donc il serait déraisonna- 
ble de pourvoir à une classe de citoyens et d'en 
négliger l'autre, il devient évident que l'autorité 
publique doit aussi prendre les mesures voulues 
pour sauvegarder le salut et les intérêts de la 
classe ouvrière. Si elle y manque, elle viole la 
stricte justice, qui veut qu'à chacun soit rendu ce 
qui lui est dû. A ce sujet, saint Thomas dit fort 
sagement : De même que la partie et le tout sont 
en quelque manière une même chose, ainsi ce 
qui appartient au tout est en quelque sorte à. 
chaque partie (24). C'est pourquoi parmi les gra- 
ves et nombreux devoirs de. gouvernants qui veu- 
lent pourvoir comme il convient au bien public, 
celui qui domine tous les autres consiste à avoir 
soin également de toutes les classes de citoyens, en 
observant rigoureusement les lois de la justice dite 
distributive. 

Mais, quoique tous les citoyens sans exception 
doivent apporter leur part à la masse des biens 
communs, les piels du reste, par un retour naturel 
se répartissent de nouveau entre le3 individus. 
néanmoins les apports respectifs ne peuvent être 
ni les mêmes, ni d'égale mesure. Quelles que soient 
les vicissitudes par lesquelles les formes de gou- 
vernement sont appelées à passer, il y aura tou 
Jtmrs "entre les citoyens ces inégalités de conditions 
Bans lesquelles une société ne peut ni exister, ni 
être conçue. A tout prix, il faut des hommes qui 
gouvernent, qui fassent des lois, qui rendent la jus- 
tice, qui enfin, de conseil ou d autorité, adminis- 
trent les affaires de la paix et les choses de la 
jjuerre. Que ces hommes doivent avoir la préémi- 
nence dans toute société,ety tenir !e premier ra ii.', 
personne n'en peut douter, puisqu'ils travaillent 
directement au bien commun et d'une manière si 
excellente. Les hommes, au contraire, qui s'appli- 
quent aux choses de l'industrie, ne peuvent con- 
courir à ce bien commun ni dans la même mesure 
ni par les mêmes voies: mais eux aussi, cependant 
quoique d'une manière moins directe, ils servent 
grandement les intérêts de la société. Sans nul 
doute, le bien commun, dont l'acquisition doit 
avoir pour effet de perfectionner les hommes, est 
principalement un bien moral. 

Le travail de l'ouvrier sourse de la richesse des nations 
Mais, dans une société bien constituée, il doit se 

trouver encore une certaine abondance de biens 
"extérieurs, dont l'usage est requis d l'exercice de 
la vertu (25). Or, tous ces biens, c'est le travail 
de l'ouvrier, travail des champs ou de l'usine, qui 
en est surtout la source féconde et nécessaire. Bien 
plus, dans oet ordre de choses, le travail a une 
toUe fécondité et une telle efficacité, due l'on peut 
affirmer sans crainte de" se tromper qu'il est la 
source unique d'où procède la richesse des nations. 
L'équité demande donc que l'Etat se préoccupe 
des travailleurs et fasse en sorte que de tous les 
biens qu'ils procurent à la 'société; ilieuren re- 
vienne une part convenable, comme l'habitation 
et le vêtement, et qu'ils puissent vivre au prix de 
îoins de peines et de privations. D'oa il suit que 

f»v»riser tout ce qui, de près ou de loin, 

paraît de nature à améliorer leur sort. Cette solli- 
citude, bien loin de préjudicier à personne, tour- 
nera au contraire au profit de tous, car il importe 
souverainement à la nation que des hommes qui 
sont pour elle le principe de biens aussi indispensa- 
bles ne se trouvent point continuellement aux 
prises avec les horreurs de la misère. 

Quand l'Etat a-t-il le devoir d'intervenir? 
11 est dans l'ordre, avons-Nous dit,, que ni l'indi- 

vidu ni la famille ne soient absorbés  par l'Etat; >1 
est juste que l'un et  l'autre aient la faculté d'agir 
avec liberté aussi longtemps que cela n'atteint  pas 
le bien général et ne fait injure à personne. Cepen- 
dant aux gouvernants il appartient de   protéger la 
communauté et ses parties; la communauté, parce 
que la nature en a confié la conservation   au pou- 
voir souverain, de telle sorte  que   le   salut public 
n'est passeulementici la loi suprême, mais la cause 
même et la raison d'être du principat;   les parties, 
parce que de droit naturel le gouvernement ne doit 
pas viser l'intérêt de ceux qui ont le pouvoir entre 
les mains, mais le bien de ceux qui   leur sont sou- 
mis : tel est l'enseignement de  la philosophie non 
moins que de   la  foi  chrétienne. D'ailleurs, toute 
autorité vient de Dieu et est  une  participation de 
son autorité suprême,- dès lors ceux qui en sont les 
dépositaires doivent l'exercer  à   l'instar de Dieu, 
dont la paternelle sollicitude ne s'étend pas moins 
à chacune des créatures   en   particulier  qu'à   tout 
leur ensemble. Si donc, soit les intérêts généraux, 
soit l'intérêt d'une classe en particulier se trouvent 
ou lésés,   ou simplement   menacés,   et   qu'il soit 
impossible d'y remédier ou d'y obvier  autrement, 
il faudra de toute nécessité   recourir à   l'autorité 
publique. 

Or, il importe au salut public et privé que l'or- 
dre et la paix régnent partout ; que toute l'écono- 
mie de la vie domestique soit réglée d'après les 
commandements de Dieu et les principes de la loi 
naturelle: que la religion soit honorée et observée; 
que l'on voie fleurir les mœurs privées et publi- 
ques ; que la justice soit religieusement gardée et 
que jamais une classe ne puisse opprimer l'autre 
impunément ; qu'il croisse de robustes générations 
capables d'être le soutien et, s'il le faut, le rempart 
de la patrie. C'est, pourquoi, s'il arrive que les 
ouvriers, abandonnant le travail où le suspendant 
par les grèves, menacent la tranquillité publique ; 
que les liens naturels de la famille se relâchent 
parmi les travailleurs ; qu'on foule aux pieds la re- 
ligion des ouvriers, en ne leur facilitant point l'ac- 
complissement de leurs devoirs envers Dieu; 
que la promiscuité des sexes, ou d'autres 
excitations au vice constituent dans les usines 
un péril pour la moralité ; que les patrons écra- 
sent les travailleurs sous le poids de fardeaux ini- 
ques, ou déshonoient en eux la personne humaine 
par des conditions indignes et dégradantes ; qu'ils 
attentent à leur santé par un travail excessif et 
hors de proportion avec leur âge et leur sexe ; dans 
tous ces cas, il faut absolument appliquer, dans do 
certaines limites, la forée et l'autorité des lois ; 
les limites seront déterminées par la fin même qui 
appelle le secours des lois : c'est-à-dire que celles- 
ci ne doivent pas s'avancer ni rien entreprendre 
au delà de ce qui est nécessaire pour réprimer les 
abus et écarter les dangers. 

Les droits où qu'ils se trouvent, doivent être re- 
ligieusement respectés et l'Etat doit les assurer à 
tous les citoyens, en prévenant ou en vengeant 
leur violation. Toutefois, dans la protection des 
droits privés, il doit se préoccuper d'une manière 
spéciale des faibles et des indigents. La classe riche 
se fait comme un rempart de ses richesses et a 
moins besoin de la tutelle publique. La classe in- 
digente, au contraire, sans richesses pour la met- 
tre à couvert des injustices, compte surtout sur la 
protection de l'Etat. Que l'Etat se fasse donc, à 
un titre tout particulier, la providence des travail- 
leurs, qui appartiennent à la classe pauvre en gé- 
néral. 

Points de la plus grande importance que l'Encyclique 
traite à part 

Mais il est bon de traiter à part certains points 
déplus  grande  importance. 

Protection par les lois le la propriété légitime 
En premier lieu, il faut ,]Ue jes î0;s publi- 

ques soient pour les propriétés privées une 
protection et une Sauvegarde. Et ce qui importe 
par-dessus to'jt, Ru milieu de tant de cupidités 
en eff^vvèsccnce, c'est de contenir les masses 
d^'us le devoir; car, s'il est permis de tendre vers 
de meilleures destinées avec l'aveu de la justice, 
enlever de force le bien d'autrui, envahir les pro- 
priétés étrangères, sous le prétexte d'une absurde 
égalité, sont choses que la justice condamne et que 
l'intérêt commun lui-même répudie. Assurément, 
les ouvriers qui veulent améliorer leur sort par un 
travail honnête et en dehors de toute injustice for- 
ment la très grande majorité; mais combien n'en 
compte-t-on pas qui, imbus de fausses doctrines et 
ambitieux de nouveautés, mettent tout en œuvre 
pour exciter des tumultes et entraîner les autres à 
la violence. Que l'autorité publique intervienne 
alors, et que, "mettant un frein aux excitations des 
meneurs,elle protège les mœurs des ouvriers contre 
les artifices de la corruption et les légitimes pro- 
priétés contre le péril de la rapine. 

Les grèves 
11 n'est pas rare qu'un travail trop prolongé ou 

trop pénible et un salaire réputé trop faible don- 
nent lieu à ces chômageh voulus et concertés qu'on 
appelle des grèves. A cette plaie, si commune et en 
même temps si dangereuse, il appartient au pou- 
voir public de porter un remède ; car ces chômages 
non-seulement tournent au détriment des patrons 
et des ouvriers eux-mêmes, mais ils entravent le 
commerce et nuisent aux intérêts généraux delà 
société, et comme ils dégénèrent facilement en vio- 
lences et en tumultes, la tranquillité publique s'en 
trouve souvent compromise. 

Mais ici il est plus effleaceet plus salutaire que 
l'autorité des Lois prévienne le mal et l'empêche de se 
produire, en écartant avec sagesse les causes qui 
paraissent de nature à exciter des conilits entre 
ouvriers et patrons. Chez l'ouvrier pareillement il 
est des intérêts nombreux qui réclament la protec- 
tion de l'Etat, et en première ligne ce qui regarde 
le bien de son àme. 

Le repos (to Dimanche 
La vie du corps, en effet, quelque précieuse et 

désirable qu'elle soit, n'est pas le but dernier du 
notre existence ; eiie est une voie et un moyen 
pour arriver, par la connaissance du vrai et 
l'amour du bien à la perfection de la vie de l'âme. 
G'est l'âme qui porte gravées en elle-même l'image 
et la ressemblance de Dieu; c'est en elle que ré- 
side cette souveraineté dont l'homme fut investi 
quand il reçut l'ordre de s'assujettir la nature infé- 
rieure et de mettre à son service les terres et les 
mers (20) : Remplissez la terre et l'assujettissez ; 
dominez sur les poissons de la mer, et sur les 
oiseaux du ciel et sur tous les animaux qui se 
meuvent sur la terre. 

A ce point de vue, tous les hommes sont égaux ; 
point de différence entre riches et pauvres, maîtres 
et serviteurs, princes et sujets ; Ils n'ont tous 
qu'un même Seigneur (21.). Cette dignité de 
l'homme, que Dieu lui-même traite arec un grand 
respect, il n'est permis à personne de la violer 
impunément, ni d'entraver la marche de l'homme 
vers cette perfection qui répond à la vie éternelle 
et céleste. Bien plus, U n'est même pas loisible à 
l'homme, sous ce rapport, de déroger spontané- 
ment à la dignité de sa nature, ou de vouloir l'as- 
servissement de son âme, car il ne s'agit pas de 
droits dont il ait la libre disposition, mais de de- 
voirs-envers Dieu qu'il doit religieusement rem- 
plir. C'est de là que découle la nécessité du repos 
et de la cessation de travail au jour du Soigneur. 
Qu'on n'entende pas toutefois par ce repos une 
plus large part faite à unestérile oisiveté,ou encore 
moins, comme un grand nombre le souhajtent, ce 
chômage fauteur des vices et "dissipateur des sa- 
laires, mais bien un repos sanctifié par la reli- 
gion. 

Ainsi allié avec   la   religion,   la   repos   retira 

Pi 

l'homme des labeurs et des soucis delà vie quoti- 
dienne, et l'élève aux grandes pensées du ciel, et 
l'invite à rendre à son Dieu le tribut 'adoration 
qu'il lui doit. Tel est surtout le caractère et la rai- 
on de ce repos du septième jour dont Dieu avait 

fait même déjà dans l'Ancien Testament un des 
principaux articles de la Loi : Souviens-loi de 
sanctifier le jour du sabbat (28), et dont il avait 
"ui-méme donné l'exemple par ce mystérieux repos 
iris incontinent après qu'il eut créé l'homme : Il 
se reposa la septième jour do ioitl le travail qu'il 
•ivait fait. (20) 

La durée dn travail gnoMen 
Pour ce qui est des intérêts physiques et corpo- 

rels, l'autorité publique doit tout d'abord les sau- 
vegarder en arrachant les malheureux ouvriers 
aux mains de ces spéculateurs qui, ne faisant point 
de différence entre un homme et une machine, abu- 
sent sans mesure de leurs personnes pour satisfaire 
d'insatiables cupidités. Exiger une somme de tra- 
vail qui, en érnoussant toutes les facultés de l'âme, 
écrase le corps et en consume les forces jusqu'à 
l'épuisement, c'est une conduite-que ne peuvent to- 
lérer ni la justice ni l'humanité. L'activité de 
l'homme, bornée comme sa nature, a des limites 
qu'elle ne peut franchir. Elle s'accroit sans doute 
par l'exercice et l'habitude, mais à la condition 
qu'on lui donne des relâches et des intervalles de 
repos. Ainsi le nombre d'heures d'une journée de 
travail ne doit-il pas excéder la mesure des forces 
des travailleurs et les intervalles de repos devront- 
ils être proportionnés à la nature du travail et à 
la santé de l'ouvrier, et réglés#d'après les circons- 
tances des temps et des lieux. L'ouvrier qui arra- 
che à la terre ce qu'elle a de plus caché, la pierre, 
le fer et l'airain, a un labeur dont la brièveté devra 
compenser la peine et la gravité, ainsi que le dom- 
mage physique qui peut en être la conséqncnce. 1! 
est juste en outre que la part soit faite des époques 
de l'année : tel même travail sera souvent aisé dans 
une saison qui deviendra intolérable ou très pénible 
dans une autre 

Du travail imposé à la femme et à l'enfant 
Enfin, ce que peut réaliser un homme valide et 

dans la force de l'âge, il ne serait pan équitable de 
le demander à une femme ou à Un enfant.L'enfance 
en particulier — et ceci demande à être observé 
strictement — ne doit entrer à l'usine qu'après 
que l'âge aura suffisamment <i iveloppé en elle les 
forces physiques, intellectuelle-; et morales; sinon, 
comme une herbe encore tendre,elle se verra fiétrie 
par un travail trop précoce, et il en sera fait de 
son éducation. De même, il est des travaux moins 
adaptés à la femme que la nature destine plutôt 
aux ouvrages domestiques; ouvrages d'ailleurs qui 
sauvegardent admirablement l'honneur de s^onsexe 
etrepondentmieuv.de leur nature,à ce que deman- 
dent la bonne éducation des enfants et la prospérité 
delà famille. 

La mesnre du repos fie chaque joi r.;M2 cessation fin travail le 
Dimanche, ûoit être la condition expresse en taâlft fie tout 
contrat entre patrons et ouvriers. 
En général, la durée du repos doit sa me- 

surer d'après la dépense do* forces qu'il doit 
restituer. Le droit au repos de chaque .jour ainsi 
que la cessation du travail, le jour du Seigneur, 
doivent être la condition express*» ou tacite de tout 
contrat passé cure patrons et ouvriers.Là ou cette 
condition n'entrerait pas, le entrât ne serait pas 
honnête? car nul ne peut exiger •■! promettre la 
violation des devoirs de l'homme envers Dieu et 
envers lui-même. 

Le salaire. 

ces; faction d'ailleurs qui tient en sa main plus 
d'un ressort de l'administration publique. De l'au- 
tre  la faiblesse dans l'indigence : une multitude. 

elles tendent, par quelle voie, ce n'est pas ici le 
lie î de le rechercher. Mais c'est une opinion con- 
firmée par de nombreux indices qu'elles sont   ordi- 

>e ulcérée, toujours prête au désordre. Eh bien } J nairement gouvernées par des chefs occultes, et 
i'industrieuse activité du peuple qu'elles obéissent à un mot d'ordre également hos- 

tile au nom chrétien et à la sécurité des nations ; 
qu'après avoir accaparé toutes les entreprises, s'il 
se trouve des ouvriers qui se refusent à entrer 
dans leur sein, elles leur font expier ce refus par 
la misère. — Dans cet état de choses, les ouvriers 
chrétiens n'ont plus qu'à choisir entre ces deux 
partis : ou de donner leur nom à des sociétés dont 
la religion a tout à craindre, ou de s'organiser 
eux mêmes et de joindre leurs forces pour pouvoir 
secouer hardiment un joug si injuste et si intolé- 
rable. Qu'il faille opter pour ce dernier parti, y 
a-t-il des hommes ayant vraiment à cœur d'arra- 
cher le souverain bien de l'humanité à un péril 
imminent qui puissent avoir là-dessus, le moindre 
doute? 

Certes,il faut louer hautementle zèle d'un grand 
nombre de3 nôtres, lesquels, se rendant parfaite- 
ment compte des besoins de l'heure présente, son- 
dent soigneusement le terrain pour y découvrir 
une voie honnête qui conduise au relèvement de 
la classe ouvrière. S'étant constitués les protecteurs 
des personnes v_uées au travail, ils s'étudient à 
accroître leur prospérité tant domestique qu'indi- 
viduelle, à régler avec équité les relations récipro- 
ques des pations et des ouvriers, à entretenir et à 

que l'on stimu 
par la perspective d'une participation à la proprie- 
té du sol, et l'on verra se combler peu à peu l'a- 
bime qui sépare l'opulence de la misère et s'opérer 
le rapprociiement des deux classes. 

En retour la terre produira toute chose en plus 
grande abondance. Car l'homme est ainsi fait, que 
fa pensée de travailler sur un fonds qui est à lui 
redouble son ardeur et son application. U en vient 
théine jusqu'à mettre tout son cœur dans une terre 
qu'il a cultivée lui-même, qui lui promet, à lui et 
aux siens, non seulement le strict nécessaire, mais 
encore une certaine aisance. Et nul ne voit 
sans peine les heureux effets de ce redoublement 
d'activité sur la fécondité de la terre et sur la 
richesse des nations. — Un troisième avantage 
sera l'arrêt dans le mouvement d'émigration ; nul, 
en effet, ne consentirait à échanger contre une 
région étrangère sa patrie et sa terre natale, s'il y 
trouvait les moyens de mener une vie plus tolé- 
rable.— Mais, une condition indispensable pour 
que tous ces avantages deviennent des réalités, 
c'est que la propriété privée re soit pas épuiséepar 
un excès de charges et d'impôts. 

Ce n'est des lois humaines, mais de la nature 
qu'émane le droit de propriété individuelle; l'auto 
rite publique ne peut donc l'abolir; tout ce qu'elle | affermir dans les uns et les autres le  souvenir  de 
peut, c'est en tempérer l'usage et le concilier avec I leurs devoirs et l'observation de3 préceptes divins; 
le bien commun. C'est pourquoi elle agit contre la 
justice et l'humanité quand, sous le nom d'impôts, 
elle grève outre mesure les biens des particu- 
liers. 

Œuvres diverses par lesquelles les maîtres et les ouvriers peuvent 
porter remède à la situation 

En dernier lieu, les maîtres et les ouvriers eux- 
mêmes peuvent singulièrement aider à la solution, 
par toutes ies œuvres propres à soulager efficace- 
ment l'indigence et à opérer un rapprochement 
entre les deux classes. 

De ce nombre sont les sociétés de secours mu- 
tuels; les institutions diverses, dues à l'initiative 
privée, qui ont pour but de secourir les ouvriers, 
ainsi que leurs veuves et leurs orphelins, en cas de 
mort, d'accidents ou d'infirmités ; les patronages 
qui exercent, une protection bienfaisante sur les 
enfants des deux sexes, sur les adolescents et sur 

préceptes qui, en ramenant l'homme à la modéra- 
tion et condamnant tous les excès, maintiennent 
dans les nations, et parmi les éléments si divers de 
personnes et de choses, la concorde et l'harmonie 
la plus parfaite. Sous l'inspiration des mêmes pen- 
sées, des hommes de grand mérite se réunissent 
fréquemment en congrès pour se communiquer 
leurs vues, unir leur forces, arrêter des program- 
mes d'action. D'antres s'occupent de fonder des 
corporations assorties aux divers métiers et d'y 
faire entrer les artisans; ils aident ces derniers de 
leurs conseils et de leur fortune et pourvoient à ce 
qu'ils ne manquent jamais d'un travail honnête et 
fructueux. 

Le3 évêques, de leur eôté, encouragent ces ef- 
forts et les mettent sous leur haut patronage: par 
leur autorité et sous leurs auspices, des membres 
du clergé, tant séculier que régulier, se dévouent 
en grand nombre aux intérêts spirituels descorpo 

les hommes faits.  Mais  la première place appar- rations, Enfin, il ne manque pas  de catholiques 

Ce qu'il doit être 
Nous passons à présent à un autre 

question d'une importance grande < 
éviter tout ex*.?éine, demande à être 
justesse; Mous vouions parler ds la 
salaire. Le salaire,   ainsi   raisonne-t-c 

delà 
pour 

point 
L qui, 
défini   avec 
fixation du 

ii.    une fois 

tient aux corporations ouvrières, qui  en   soi   en 
brassent à   peu près toutes les œuyres.    " 

Nos ancêtres éprouvèrent  longtemps la bienfai- 
sante influence de CJS corporations : car, tandis que 
les artisans y trouvaient  d'inappréciables avanta- 
ges, las arts, ainsi qu'une foule  de  monuments  le 
proclament, y puisaient un nouveau lustre et  une 
nouvelle vie. 

Aujourd'hui les générations étant plus cultivées, 
IJS mœurs plus policées, les  e igences  de   la   vie 
quetidienne plus nombreuses, il n'est point douteux 
qu'il ne faille adapter les corporations  à condition 
nouvelle. Aussi est-ce ftvec plaisir que Nous voyons 
se former partout des sociétés de genre,  soit com- 
posées des seuls ouvriers, ou  mixtes,   réunissant à 
la fois des ouvrier? et des patrons; i! est  à désirer 
qu'elles accroissent leur   nombre   et l'efficacité de 
leur action. Bien que Nous Nous en soyions occupé 
plus d'une fois. Nous vouions exposer ici leur 

I opportunité et leur droit à l'existence, et indiquer 
i comment elles doivent s'organiser et quel doit être j £*£ '^ne cause 'externt 
lotir programme d action. 

L'expérience quotidienne que fait l'homme de 
l'cxiguité de   ses forces   l'engage  et le  pousse   à 
s'adjoindre une coopération étrangère.   C'est dans 
les Saintes Lettres qu'on lit cette maxime : Il vaut 
mieux quedeuw soient ensemble que d'être seul, 
car alors ;'•'.; tirent de l'avantage de leur société. 
Si l'un   tombe,  l'autre  le soutient.  Malheur A 

qui, pourvus d'abondantes richesses, mais devenus 
en quelque sorte compagnons volontaires des tra- 
vailleurs, ne regardent à r.ucune dépense pour fon- 
der et étendre au loin des sociétés, où ceux-ci puis- 
sent trouver avec une certaine aisance pour le 
présent, le gage d'un repos honorable pour l'ave- 
nir. Tant de zèle, tant et de si industrieux efforts 
ont déjà réalisé parmi les peuples un bien très con- 
sidérable et trop connu pour qu'il soit nécessaire 

I d'en parler en détail, il e,;t à Nos veux d'un heu- 
' reux augure pour l'avenir, et Nous Nous promet- 
tons de ces corporations ies plus heureux fruits, 
pourvu qu'elles continuent à se développer et que 
la prudence préside toujours à leur organisation. 
Que l'Etat protège ces sociétés fondées selon le 
droit; que toutefois il ne s'immisce point dans leur 
gouvernement intérieur, et ne touche point aux 
ressorts intimes qui leur donnent la vie; car le 
mouvement vital procède essentiellement d'un prin- 
cipe intérieur et s'éteint très facilement  sous l'ac- 

librenieni consenti A<& part et d'autre, k;   patron en ! l'homme seul ! car lorsqu'il sera tombé il n'aura 
le payant a rempli tous  ses» engage!»ettts   et n'est  personne pour   le   relever (31).  Et cette autre 
y>ius tenu à rien. Alors seulementlï -tiee setrou- 
vemil lésée, si lui refusait de tout solder, ou l'ou- 
Vrier d'achever tout son travail et de satisfaire à 
ses engagements; auxquels cas, à l'exclusion de 
tout autre, le pouvoir public aurait à intervenir 
pour protéger le droit de chacun. — Pareil raison- 
nement ne trouvera | pas de juge équitable qui 
consente à y adhérer sans réserve, car il n'em- 
brasse pas tous les côtés de la question et il en omet 
un de fort sérieux. Travail! r, c'est exercer son 
activité dans le but de se procurer tout ce qui est re- 
quis pour les divers besoins de la vie. mais surtout 
pour l'entretien delà vie elle-même. Tu mangeras 
tpn pain à la sueur de Ion front (30). 

C'est pourquoi le travail a reçu de la nature 
comme une double empreinte : il est personnel, 
parce que la force active est inhén nto à la person- 
ne et qu'elle est la propriété de celui qui l'exerce et 
qui l'a reçue pour son utilité ; il e*t nécessaire, 
parce que l'homme a besoin du fruit de son travail 
pour se conserver son existence, et qu'il doit la 
conserver pour obéir aux ordres irréfragables de 
la nature. Or, si l'on ne regarde le travail que par 
le côté où il est personnel, nul doute qu'il ne soitau 
pouvoir de l'ouvrier de restreindre à son gré ie 
taux du salaire ; la même volonté qui donne le tra- 
vail peut se contenter d' ie faible rémunéra lion 
ou même n'en exiger aucune 

Mais il en va tout autrement si au caractère de 
personnalité on joint celui de nécessité dont la 
pensée peut bien faire abstraction, mais qui n'en 
est passéparablc en réalité. Et, eu eïi'et, conserver 
l'existence est un devoir imposé à lous les hommes 
et auquel ils ne peuvent se soustraire sans crime. 
De ce devoir découle nécessairement le droit de 
se procurer lesehoses nécessaires à la subsistance et 
que le pauvre ne se procure que moyennant le sa- 
laire de son travail. Que le patron et 1 ouvrier fas- 
sent donc tant et de telles conventions qu'il leur 
plaira, qu'ils tombent d accord notamment sur le 
chiffre du salaire, au-dessus de leur libre volonté, il 
est une loi de justice naturelle plus élevée et plus 
ancienne, à savoir que le salaire ne doit pas être 
insuffisant à faire subsister l'ouvrier sobre e* uon_ 
né te. 

Que si, contraint parla nécessité, ou poussé par- 
la crainte d;«K mal plus grand, il accepte des con- 
ditions dures que d'ailleurs il ne lui était pas loi- 
sible de refuser, parce qu'elles lui sont imposées 
parle patron ou par celui qui fait l'offre du tra- 
vail, c'est là subir une violence contre laquelle la 
justice proteste. — Mais, de peur que dans ces 
cas et autres analogues, comme en ce qui con- 
cerne la journée du travail et les soins de la santé 
des ouvriers dans les mines, les pouvoirs publies 
n'interviennent pas importunément, vu surtout la 
variété des circonstances, des temps et des lieux, 
il sera préférable qu'en principe la solution en soit 
réservée aux corporations ou syndicats dont Nous 
parlerons plus loin, ou que l'on recoure à quelque 
autre moyen de sauvegarder le3 intérêts des ou- 
vriers, même, si la cause le réclamait, avec le se- 
cours et l'appui de l'Etat. 

Comment l'ouvrier doit user d'un salaire suffisant, pour devenir 
propriétaire d'une partie du soL Avantage de cet espoir de 
propriété. 
L'ouvrier qui percevra un salaire assez fort pour 

parer aisément à ses besoins et à ceux de sa famil- 
le, suivra, s'il est sage, le conseil que semble lui 
donner la nature elle-même : il s'appliquera à être 
parcimonieux et fera en sorte, par de prudentes 
épargnes, de se ménager un petit superflu, qui lui 
permette de parvenir, un jour, à l'acquisition d'un 
modeste patrimoine. Nous avons vu, en effet, que 
la question présente ne pouvait recevoir de solution 
vraiment efficace si l'on ne commençait par poser 
comme principe fondamental l'inviolabilité de" la 
propriété privée. 11 importe donc que les lois favo- 
risent l'esprit de propriété, le réveillent et le dé- 
veloppent autant qu'il est possible dans les masses 
populaires. 

Ce résultat, une fuis obtenu, serait la source des 
plus précieux avantages; et d'aii rd, d'une répar- 
tition des bien3 certainement plus équitable. La 
violence des révolutions politiques à divisé le corps 
social en deux classes et, a creusé entre elles un im- 
mense abîme." D'une part, la tout1---puissance dans 
l'opulence, une faction qui, maîtresse absolue de 
l'industrie et du commerce, détourne le cours des 
richesses et en l'ait affluer en elle toutes les sour- 

Le frère qui est aidé par son frère  est  comme 
une ville forte (32). 

De cette propension naturelle, comme d'un mê- 
me germe, naissent la société civile d'abord, puis 
au sein même de ce'le-ci, d'autres sociétés qui, 
pour être restreintes et imparfaites, n'en sont pas 
moins des sociétés véritables. Entre ces petites so- 
ciétés et la grande, il y a de profondes différences, 
qui résultent de leur fin prochaine. La fin de la so- 
ciété civile embrasse universellement lotis les ci- 
toyens, car elle réside dans le bien commun, c'est- 
à dire dans un bien auquel tous et chacun ont le 
droit de participer dans une mesure proportion- 
nelle. C'est pourquoi on l'appelle publique parce 
qu'elle réunit les hommes pour en former 
une nation. Au contraire, les sociétés qui se cons- 
tituent dans son sein sont tenues pour privées et 
le sont en effet, car leur raison d'être immédiate 
est l'utilité particulière et exclusive de leurs mem- 
bres. 

La société privée est celle qui se forme dans un 
but privé, comme lorsque deux ou trois s'associent 
pour exercer ensemble Je négriee (33). Or, de ce que 
les sociétés privées n'ont d'existence qu'au sein de 
la société civile, dont elles sont comme »utant de 
parties, il ne suit pt5Sk è «b parler qu'en général et 
à ne considérer que leur nature, qu'il soit au pou- 
voir de l'Etat de ieur dénier l'existence. Le droit à 
l'existence leur a été octroyé par >«». nature elle- 
même, et la société civil- a clé instituée pour pro- 
téger le dnv.'<) naturel, non pour l'anéantir. 

C'est pourquoi une société civile qui interdirait 
les sociétés privées s'attaquerait elle-m^m»?, puis- 
que toutes les sociétés publique?; -il privées, tirent 
leur origine d'un même principe, la naturelle socia- 
bilité r\e l'homme. — Assurément, il y a des con- 
jonctures qui autorisent les lois à s'opposer à la for- 
mation de quelque société de ce genre.Si une société* 
en vertu mèmede ses Statuts OTgattiqneSi poursuivait 
une fin en opposition flagrante, avec la probité, 
avec la justice, avec la sécurité de l'Etat, les pou- 
voirs publics auraient le droit d'en empêcher la 
I0.?Tiiation et. si elle était formée, de la dissoudre. 
Mais encore faut-il qu'en tout cela ils n'agissent 
qu'avec une très grande circonspection, pour évi- 
ter d'empiéter sur les droits des citoyens et de sta- 
tuer, sous couleur d'utilité publique, quelque 
chose qui serait désavoué par la raison. Car une 
loi ne mérite obéissance qu'autant qu'elle est con- 
forme à la droite raison et à la loi éternelle de 
Dieu (34;. 

Les congrégations et 1RS «très religieux 
Ici, se présentent à Notre esprit les confréries 

les congrégations et les ordres religieux de tout 
srenre, auxquels l'autorité de l'Eglise et la ni été des 
fidèles avaient donné naissance ; quels en furent 
les fruits de salut pr>ur lé genre humain jusqu'à nos 
jours, l'histoire le ditassez. Considérées simplement 
parla raison, ces sociétés apparaissent comme fon- 
dées dans un but honnête et conséqttelnment com- 
me établies sur le droit naturel ; du coté où elles 
touchent à la religion, elles ne relèvent que de 
l'Eglise. Les pouvoirs publics ne peuvent donc légi- 
timement s'arroger sur elles aucun droit, ni s'en 
attribuer l'administration ; leur office est de les 
respecter, de les protéger et, s'il en est besoin, de 
les défendre. Or, c'est justement tout l'opposé que 
Nous avons été condamnés à voir surtout en ces 
derniers temps. Dans beaucoup de pays, l'Etat a 
porté la main sur ses sociétés et a accumulé à leur 
égard injustice sur injustice : assujettissement aux 
lois civiles, privation du droit légitime de personne 
morale, spoliation des biens. Sur ces biens, l'Eglise 
avait ^pourtant ses droits ; chacun des membres 
avait les siens ; les donateurs quileur avaient fixé 
un destination, ceux enfin qui en retiraient des se- 
cours et du soulagement avaient les lenrs. Aussi 
ne pouvons-Nous Nous empêcher de déplorer amè- 
rement des spoliations si1 iniques et si funestes ; 
d'autant plus qu'on frappe de proscription les so- 
ciétés catholiques dans le temps même où l'on af- 
firme la légalité des sociétés privée», et que* ce que 
l'on refuse à des hommes paisibles et qui n'ont en 
•ue que l'utilité publique, on l'accorde, et certes 

très largement, à des hommes qui roulent-dans 
leur esprit des desseins funestes à la religion tout, à 
la fmVrti à l'Etat.    : 

Jamais assurément, à aucune autre époque, on 
ne vit une si grande multiplicité d'associations ou- 
vrières. D'où viennent beaucoup d'entre elles, koO 

Ce gn'il faut aux associations ouvrières 
A ces corporations ii faut évidemment, pour 

qu'il y ait unité d'action etaccord des volontés,une 
organisation et une discipline sage et prudente. Si 
donc, comme il est certain, les citoyens sont libres 
de s'associer, iisdoivent l'être également de se don- 
ner les statuts et règlements qui leur paraissent les 
plus appropriés au but qu'ils poursuivent. Quels 
doivent être ces statuts et règlements? Nous ne 
croyons pus qu'on puisse donner de règles certaines 
et précises pour en déterminer le détail; tout dé- 
pend du génie de chaque nation, des essais tentés 
et de l'expérience acquise, du genre de■ travail, de 
l'étendue du commerce, et d'autres circonstances 
de choses ctde temps qu'il faut peser avec maturité. 
Tout ce qu'on peut dire en général, c'est qu'on 
doit prendre pour règle universelle et constante, 
d'organiser etde gouverner les corporations de façon 
qu'elles fournissent à chacun de leurs membres les 
moyens propres à lui faire atteindre, par la voie 
la plus commode et la plus courte, le but qu'il se 
propose, et qui consiste dans l'accroissement io 
plus grand possible des biens du corps, de l'esprit, 
delà foiiuiic. 

Mais il est évident qu'il faut viser avant tout à 
l'objet principal, qui en est,!* perfectionnemen t moral 
et religieux; c'est surtout cette fin qui doit régler 
toute l'économie de ces sociétés ; autrement, elles 
dégénéreraient bien Vite rt tomberaient, où pe» 
s'en faut, au rang des sociétés où la religion ne 
tient aucune place. Aussi bien, que servirait à l'ar- 
tisan d'avoir trouvé au sein .de la corporation l'a- 
bbhdahSfe matérielle, sî la di=êite d'aliiiidnî,s Zphl- 
tuels méfiait en péril le salut de son âme? Que 
sert à l'homme de gagner l'univers entier, s'il 
vient à perdre, son dmeî (3ô>, Voici le caractère 
atjq'iil^ûire-beigneur Jésus-Christ veutqu'on dis- 
tingue le chrétien d'avec le gentil : 

Les gentils recherchent toutes ces choses.., 
cherches: d'abord. I» royuuine de Dieu et toutes 
ctstrtosès vous seront ajoutées par surcroît (36). 
Ainsi donc, après avoir pris Dieu comme point de 
départ, qu'on donne une large place à l'instruction 
religieuse, afin que tous connaissent leurs devoirs 
envers lui : ce qu'il faut croire, ce qu'il faut espé- 
rer, ce qu'il faut faire en A ue du salut éternel, tout 
cela doit leur Otre soigneusement inculqué; qu'on 
les prémunisse avec une sollicitude particulière 
centre les opinions, erronées et toutes les variétés 
du vice. Qu'on porte l'ouvrier au culte de Dieu, 
qu'on eicile eu lui l'esprit de pitié, qu'on 
le rende surtout fidèle à l'observation des 
dimanches et des jours de fête. Qu'il apprenne à 
respecter et à aimer l'Eglise, la commune mère de 
tous les chrétiens ; à obtempérer à sus préceptes, à 
fréquenter ses sacrements, qui soni des sources di- 
vines où l'âme se purifie de ses taches et puise la 
sainteté. 

La religion ainsi constituée comme fondement 
de toutes les lois sociales,ii n'est pas difficile de dé- 
terminer les relations mutuelles à établir entre 
les membres pour obtenir la paix et la prospérité 
de la société. Les diverses fonctions doivent être 
réparties de la manière la plus profitable aux inté- 
rêts communs et de telle Borte que l'inégalité ne 
nuise point à la concorde. 

Il importe grandement que les charges soient 
distribuées avec intelligence et clairement définies, 
afin que personne n'ait à souffrir d'injustice. Que 
la masse commune soit administrée avec intégrité 
et qu'on détermine d'avance, par le degré d'indi- 
gence de chacun des membres, la mesure de se- 
cours à lui accorder ; que les droits et les devoirs 
des patrons soient parfaitement concilias avec les 
droits et les devoirs des ouvriers. 

Afin de parer aux réclamations éventuelles qui 
s'élèveraient dans lune ou l'autre classe au sujet 
de droits lésés, il serait très désirable que les sta- 
tuts même chargeassent des hommes prudents et 
intègres, tirés de son sein, de régler le litige en qua- 
lité d'arbitres. Il faut encore pourvoir d'une ma- 
nière toute spéciale à ce qu'en aucun temps l'ou- 
vrier ne manque de travail, et qu'il y ait un fonds 
de réserve destiné à faire face non seulement aux 
accidents soudains et fortuits, inséparables du tra- 
vail industriel, mais encore à la maladie, à la 
vieillesse et aux coups de la mauvaise fortune. 

Ces lois, pourvu qu'elles soient acceptées de bon 
cœur, suffisent pour assurer aux faibles la subsis- 
tance et un certain-irien-étre; mais les corporations 
catholiques sont appelées encore à apporter leur 
bonne part à la prospérité générale. Par le passé, 
nous ppuvons.juger sansiémérité de l'avenir. Un 
âge fait place à un autre, mais le cours des choses 
présente de merveilleuse? similitudes, ménagées 
par cette Providence qui dirig» tout et fait tout 
converger vers la fin que Dieu s est proposée en 
créant l'humanité. 

Nous savons que dans les premiers âges de l'E- 

glise, on lui faisait un crime de l'indigence de ses 
membres, condamnés à vivre d'aumônes ou de tra- 
vail. Mais, dénués comme ils étaient de richesse et 
de puissance, ils surent se concilier la faveur des 
riches et la protection des puissants. On pouvait 
les voir diligents, laborieux, pacifiques, modèles de 
justice et surtout de charité. 

Au spectacle d'une vie si parfaite et de mœurs si 
pures, tous les préjugés se dissipèrent, le sarcasme 
se tut et les fictions d'une superstition invétérée 
s'évanouirent peu àpeu devant la vérité chrétienne, 

La traestion ouvrière doit être résolue 
Le sort de la classe ouvrière, telle est la ques- 

tion qui s'agite aujourd'hui ; elle sera résolue par 
laraisofiou sans elle,et il ne peutêtre indifférentaux 
nations qu'elle soitrésolue par l'une ou l'autrevoie. 

Or, les ouvriers chrétiens la résoudront facile- 
ment par la raison si, unis en sociétés et conduits 
par une direction prudente, ils entrent dans la voie 
où leurs pères et leurs ancêtres trouvèrent leur 
salut et celui des peuples. Quelle que soit dans les 
hommes la force des préjugés et des passions, si 
une volonté perverse n'a pas entièrement étouffé 
le sentiment du juste et de l'honnête, il faudra qu» 
tôt ou tard la bienveillance publique se tourne ver» 
ces ouvriers, qu'on aura vus actifs et modestes, 
mettant l'équité avant le gain et préférant à tout 
la religion du devoir. 

Il résultera de là cet autre avantage,que l'espoir 
etde grandes facilités de salut seront offerts à ces 
ouvriers qui vivent dans le mépris de la foi chré- 
tienne ou dans les habitudes qu'elle réprouve. Ils 
comprennent d'ordinaire, ces ouvriers, qu'ils ont 
été le jouet d'espérances trompeuses et d'apparences 
mensongères. Car ils sentent par les traitement? 
inhumains qu'ils reçoivent de leurs maîtres, qu'ils 
n'en sont guère estimés qu'au poids do l'or produit 
parleur travail; quant aux sociétés qui les ont cir- 
convenus, ils voient bien qu'à la place de la charité 
et de l'amour, il^ n"3r trouvent que les discordes in- 
testines, ces compagnes inséparables de la pauvreté 
insolente et incrédule. 

Lame brisée, le corps exténué/îcombîen ^qui 
voudraient secouer un joug si humiliant? mais, soit 
respect humain, soit crainte de l'indigence, ils rté 
l'osent pas. Eh bien! à tous ces ouvriers, les socié/ 
tés catholiques peuvent être d'une merveilleuse uti- 
lité, i\, hésitants, elles les invitent avenir chercher 
dans leur sein un remède à tous leurs maux, si, 
repentants, elles ies accueillent avec empressement 
et leur assure sauvegarde et protection. 

Que toutes les forces vives des sociétés s'unissent dons 
à l'action toujours divine de l'Eglise pour triompher 
des maux présents et préparer par la charité un 
meilleur avenir à la condition de la classe ouvrière. 

Vous voyez, Vénérables Prère3, par qui, et par 
quel.' moyens cette cause si difficile demande à 
être traitée et résolue. Que chacun se mette à la 
part qui lui incombe, et cela sans délai, de peitr 
qu'en différant le remède, on file rende incurable 
un mal déjà si grave. Que les gouvernants fassent 
usage de l'autorité protectrice des lois et des insti- 
tutions; que les riches et les maîtres se rappellent 
leurs devoirs; que les ouvriers dont le sort est en 
jeu poursuivent leurs intérêts par des voies légiti- 
mes, et puisque la religion seule, comme Noua 
l'avons dit dès le début, est capable de détruire le 
mal dans sa racine, que tous se rappellent que la 
première condition à réaliser, c'est la restaura- 
tion des mœurs chrétiennes, sans lesquelles même 
les moyens suggérés par la prudence humaine com- 
me les plus efficaces seront peu aptes à produire de 
salutaires résultats. 

Quant à l'Eglise, son action ne fera jamais dé- 
faut en aucune manière et sera d'autant plus 
féconde qu'elle aura pu se développer avec plus de 
liberté, et ceci, Nous désirons que ceux-là surtout le 
comprennent dont la mission est de veiller au bien 
publie. Que les ministres sacrés déploient toute les 
forces de leur âme et toutes les industries de leur 
zèle, etque, sous l'autorité de vos paroles et de vos 
exemples, Vénérables Frères, ils ne cessent d'incul- 
quer aux hommes de toutes les classes les règles 
évangéliques de la vie chrétienne; qu'ils travaillent 
de tout leur pouvoir au salut des peuples, et par- 
dessus tout qu'ils s'appliquent à nourrir en eux- 
mêmes et à faire naître dans les autres, depuis les 
plus élevés jusqu'aux plus humbles, la charité,reine 
et maitresse de toutes les vertus. 

C'est, en effet, d'une abondante effusion de cha- 
rité qu'il faut principalement attendre le salut ; 
Nous parlons de la charité chrétienne, qui résume 
tout l'Evangile et qui, toujours prête à se dévouer 
au soulagement du prochain, est un antidote très 
assuré contre l'arrogance du siècle et l'amour im- 
modéré de soi-même; vertu dont l'apôtre saint 
Paul a décrit les offices et Je-s traits divins dans ces 
paroles: La chanté est patiente: elle est bénigne; 
elle ne cherche pas son propre intérêt ; elle souf- 
fre tout ; elle supporte tout (37). 

Comme «ffa des faveurs divines et en témoi- 
gna ?e de Notre bien+eillancei Nous vous accor- 
dons de tout cOSOr, à chacun de vous, Vénérables 
PrèreS) k votre clergé et a vos fidèles, la bénédic- 
tion apostolique dahs îe Stagnent. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 15 m_ 
l'année 1891, de Notre Pontificat, la quatorsièffleT 
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NOTES 
0. Non} cônciiiisres uxorem proscfmt tttî ; non do- 

mum; non aarum.  non  anbitlam,  non bovem. non 

...quant 
usum liben arbttrtt habeant,  continentnr sub paren- 
tum curi. S. ïhom. II II. Qn;i'st. X.art. XII. 

'd Gtea. III. IY. 
4. Ecre met ces oprrariortiin... quae fraudata est a 

oobis clamât : et clamor eorum in aures Domini Sa- 
bacth tntroivtt. 

5. Si sitstinebimus e! conregnabiynus. II Tim. II, VI. 
G. Id enim quod in praesenti at momentatteum et 

levé tribulationis nostrae supra modum in sublimi- 
:ntai   aeternae   glorifie pondus   operatur in nobis 
II Cor. IV, 17. 

7. ijotth. XIX. 2Ù-21. — 8. Luc  VI, 2i-25. 
9. LiCitum cal quod hotno prepria posside at.Et est 

i-tia^n necessartum ad htimànarn   vitam.  S    Thom 
II. II. Qua?st. LXVI. a. 2.—l(j. II H Quje*t. LXV. a, 2! 

11. NuUus enin inconvénienter vivers dabei.'A ïhom. 
II-II. Qaiest. XXXII, a, 6. 

18. Quod superest. date eleemosinam. Luc,  XI. 4i 
13. Beatius  est magie dare  quant accipere Actor 

XX, 35. 
14. Quarndiu fecistis uni ex his frairibus meis 

mittimis mihi fed&tis : Mutth., XXV  40 
15. S. Chreg. M»gn. In Evang.  flom. IX, n. 7. 
16 11 C->r. VIII.'.t. Egenus faclus est cum essetdiveâ. 
17. Nonne hic est faber, fi tins Mariae 1 Marc. VI, 8. 
18  Malth. XV, 05. Beaii pauperes spiritu. 
19. Venite ad tne omnesquilaboratis et one'rati e;tis 
20 SU autem fiUi et heredes : heredes q-iMde*>t Bei, 

coheredes auteni Christi. Bom. VIII. 17. 
21. lia xix omnium malorum est cupïditas. I Tiia. 

VI. 10. — SS. A> t. IV. 3i,Xeoue. . quisquam egenus 
erat inter illos. —23. Apol. II. XXXIX. SiTstcut 
pars et totum quodammodo sunt idem, ite M quoi 
est totius quodammodo e;t partis. (II, II Qutest 
LXl.a. I ad. s.)— 25.S.Thcia., De reg. Princip.I. o.xv! 

25. Replète terram et su*>jicite eam.: et dominatnini 
piscibus mmris et volatitibus Catli et utrtfersis ani- 
ma"tibus quae moventur super terrant. Ôen. I, M. 

37. Nam idem Dominum omnibus. Rom. X,U. 
38. Mémento ut diem sabbati semetiftees. Xxed. 

XX, 8.— 29. Requievit die septimo ab unim*rs* «pore 
quod patrarat, U«n. II, 2. 

30. In sudore vultus tuiveseeris panent. 
SI. Melius est duos esse simul, quant unum : habet 

enim emolumentum socittatis suae.Si unùs crct'derit, 
ab altero fulcietur. Voe soli quia cum ceciderit, non 
habet sublevantem se. Eccl. IV, 1-12. 

H2. Frater qui adjuvaiur fratre, quasi civitas Ar- 
ma. Prov. XVIII. 19. 

33. Privata autem societas est quae ad aliquod 
negotium privatum excercendum conjungitur. sieut 
quod duo vel très tocietatem tneunt, ut simul nego- 
cientur. S. Xhom. Conttu impugnantes Dei eultum. et 
religionem. cap. II, 

34. Leoo Humana in tantam habet rationem le gis in 
quantum estsecundum rationem rectam.et secundum 
hoc manifestum est quod a lege aeterni derivatur. In 
quantum vero a rattone reeedit, sic dicitur le» itii- 
qtta et sic non habet rationem leois sed magis violen- 
tiae cujusdem. S. X' cm Se mm, Théol. I-II. Qanst 
Xtll. a: III.) * 

ùo. Quid. prodest ho mi ni si mundum universum 
lucretur animée vero suce detrimenlum. patiatur ? 
Mat. XVI, 26. r   —«♦r 

36. Haec omnia génies inquirunt... queerite pri- 
mant regnum Dei, etjusticiam ejus, et haec ■miifi 
adjicientur.vobis.lb. Vs\ai-liR- 
/Vfi-CafTfds'patteris est.benîgna  est;  non   qucéri; 

ouae sunt : omnm sufTert \ omni".   sustinet   Oorint1» 
XIII. 4-7. ' ^"rlul- 

L« direct»or-gér<mt Axjaap RKBOUX.. 
top. AUr*4 Bntat, 17, n» HrtrwIJ'WftMÔx. 
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